
PROTOCOLE CLASSEMENT DES MEUBLES 
PROPRIETAIRES, ENSEMBLE CONTRE LE COVID19

LE RESPECT DES GESTES BARRIERES 
A CHAQUE INSTANT, A CHAQUE RENCONTRE

PROTEGEONS-NOUS

En cette période historique, le classement de votre meublé de tourisme est maintenu par
notre équipe. La santé de chacun demeure la priorité. Nous devrons adopter un
comportement responsable et des gestes spécifiques pour garantir votre sécurité et celle de
nos chargés de mission au cours de cette visite de classement. Nous vous remercions de
respecter les consignes qui vont suivre.

1/ Le meublé doit être libre et sans locataires.

2/Garantir votre bonne santé lors de la venue du chargé de mission : reportez
votre visite de classement en cas de symptômes suspects (fièvre, toux, maux
de gorge, courbatures…).

3/ Dans la mesure du possible, aérer votre meublé de tourisme avant
l’arrivée du chargé de mission et désinfecter les poignées de porte avec des
lingettes désinfectantes ou de l’alcool isopropylique à 70°.

4/ Permettre le lavage de main : merci de mettre à disposition eau, savon,
essuie-tout à usage unique et sac poubelle neuf ou une solution hydro-
alcoolique.

5/ Porter un masque et respecter la distance d’un mètre si vous
accompagnez le chargé de mission lors de la visite ou rester à l’extérieur du
meublé.

6/ Respecter les règles énumérées durant la visite par le chargé de mission :
notre équipe a un protocole spécifique à respecter et des équipements
adéquat pour garantir la sécurité de chacun.

7/ Effectuer le briefing après la visite de classement : l’échange se fera de
préférence au téléphone, sinon à l’extérieur du logement. Si l’échange est
effectué dans le meublé, ce sera sous le respect de certaines conditions
énumérées par le chargé de mission. Si les conditions ne peuvent être
respectées, une solution à distance devra être trouvée.

8/ Recevoir les documents de classement : l’ensemble des documents à
transmettre seront envoyés par mail. Les documents à signer pourront être
retournés par scan ou photo par mail ou SMS.

En cas de non respect de ces consignes, nos chargés de mission se réserve le droit de reporter la visite. Ils
prendront contact avec vous pour convenir d’une nouvelle date de visite de classement. La visite ne pourra
être remboursée.
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